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L'an deux Milvingt-cinq, le 19 mai, le Conseil municipal de ta

Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en salle du Conseil

municipal à la mairie de Chartres-de-Bretagne, sous ta Présidence de

Monsieur Philippe BONNIN, Maire, après avoir été convoqué Le 13 mai

2025 conformément à L'Article L.2121-10 du Code Général des

Collectivités Territoriales.

PRESENT(E)(S) :
M. BONNIN Philippe, M. GEFFROY Patrick, Mme POULAIN FLorence, M.
LOUIS Jean-Marc, Mme JOALLAND Dîna. M. LE BORGNE David, Mme LOUIS
Marie-Michetine, M. BABOUR Mokrane, Mme KOUBA MaryLine, M. DANGE

Roger, Mme BOUCHERON Patricia, M. MUTSHE Jean-PJerre, M. GIRAUD Paut,
Mme BLANCHET Annick, Mme BONNET Catherine, M. GAUTIER Roger, Mme
BENTZNathaLie, Mme VANNIER Véronique (arrivée à 19h55), M. BOSSARD
Emmanuel, Mme HANANE Ghizlane

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS :
Mme GLAZIOU Hélène donne pouvoir à Mme LOUIS Marie-MicheLine

ABSENT(E)(S) EXCUSE(EJ(S^
Mme BOSSARD Anne-Laure

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE
MmeHANANE

Tarifs des équipements sportifs 2025-2026



DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

Du 19 mai 2025

?43/2025
7.10

Tarifs des équipements sportifs 2025-2026

Les membres du Conseil municipal, à l'unanimité, acceptent, pour 2025-2026,

une revalorisation de 2% des tarifs de location des équipements selon les

modalités suivantes :

- un terrain de football ou La piste d'athlétisme
. Sans éclairage : 34€/heureou 206€ La journée (+4€) (minimum 6 heures)
. Avec éclairage : 54 €/heure ou 323 € la journée (+ 6€) (minimum 6 heures)

- une salle de sport: 49€/heureou 296 € la journée (+6€) (minimum 6 heures)

Les associations chartraines, le centre ELizabeth Zucman, les écoles primaires de Chartres-
de-Bretagne, dans le cadre de leurs activités propres et au sein de ['Union Sportive de
['Enseignement du Premier degré et de t'Union Générale Sportive de l'Enseignement Libre,
bénéficient de la gratuité pour Futilisation des équipements sportifs.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Philippe BONNIN

La secrétaire

GhizlaneHANANE
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